
Marchés attribués conformément à l'art. 11.1, point h) et points j) à m) de l'Annexe I du RF*
 

(publication selon point 3.3 b) de l'Annexe I du RF*)

21/06/2019 * RF - Règlement Financier - Réglement (UE, EURATOM) n° 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018

Contractant/coordonnées Type de contrat Objet du marché
Article RF

d'application pour la procédure de marché
Montant €

Lex Thielen & Associés Contrat de service (672)
Contrat d'assistance juridique dans le cadre de la 
garantie décennale du bâtiment K3

 Procédure négociée sans publication 
préalable d’un avis de marché

 Art. 11.1. point h) de l'Annexe I du RF
(ancien Art. 134 par. 1(h) des RAP) 

17 000,00 €              


	Sheet1

